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REGLEMENT N°   _____________/CIMA/PCMA/PCE/2011 

MODIFIANT ET COMPLETANT LE CODE DES ASSURANCES DES ETATS MEMBRES DE LA CIMA. 
 
 
 

LE CONSEIL DES MINISTRES 

Vu le Traité instituant une Organisation intégrée de l’Industrie des Assurances dans les Etats 
africains notamment en ses articles 6, 39, 40, 41 et 42 ; 

Vu le communiqué final du Conseil des Ministres du 11 avril 2011 ; 

Vu le compte rendu des travaux du Comité des Experts de la Conférence Interafricaine des 
Marchés d’Assurances (CIMA) du 09 avril 2011 ; 

Vu le compte rendu des travaux du Comite de réflexion CIMA-FANAF sur les modifications de 
l’article 13 du code des assurances ; 

Vu le compte rendu de la réunion CIMA-FANAF-FIAC des 03 et 04 mars 2011 sur les 
modifications de l’article 13 du code des assurances  

Après avis du Comité des Experts ; 
 

D E C I D E 

Article 1er : le code des assurances est modifié et complété par les dispositions suivantes : 

LIVRE I : LE CONTRAT 

TITRE I : REGLES COMMUNES AUX ASSURANCES DE DOMMAGES NON MARITIMES ET AUX 
ASSURANCES DE PERSONNES 

CHAPITRE III : OBLIGATION DE L’ASSUREUR ET DE L’ASSURE 

Article 8 

Mentions du contrat d'assurance 

Les polices d'assurance doivent indiquer : 

- les noms et domiciles des parties contractantes ; 

- la chose ou la personne assurée ; 

- la nature des risques garantis ; 

- le moment à partir duquel le risque est garanti et la durée de cette garantie ; 

- le montant de cette garantie ; 

- la prime ou la cotisation de l'assurance et ses conditions de paiement; 

- les conditions de la tacite reconduction, si elle est stipulée ; 

 

  C O N F E R E N C E  I N T E R A F R I C A I N E    
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- les cas et conditions de prorogation ou de résiliation du contrat ou de cessation de ses 
effets ; 

- les obligations de l'assuré, à la souscription du contrat et éventuellement en cours de 
contrat, en ce qui concerne la déclaration du risque et la déclaration des autres 
assurances couvrant les mêmes risques ; 

- les conditions et modalités de la déclaration à faire en cas de sinistre ; 

- le délai dans lequel les indemnités sont payées ; 

- pour les assurances autres que les assurances contre les risques de responsabilité, la 
procédure et les principes relatifs à l'estimation des dommages en vue de la 
détermination du montant de l'indemnité ; 

- la prescription des actions dérivant du contrat d'assurance ; 

- les formes de résiliation ainsi que le délai de préavis. 

Les clauses des polices édictant des nullités, des déchéances, des résiliations de plein droit ou 
des exclusions ne sont valables que si elles sont mentionnées en caractères très apparents. 

Les polices des sociétés d'assurance mutuelles doivent constater la remise à l'adhérent du 
texte entier des statuts de la société. 

Article 13  

Paiement de la prime 

La prime est payable au domicile de l'assureur ou de l’intermédiaire dans les conditions 
prévues à l’article 541. 

La prise d’effet du contrat est  subordonnée au paiement de la prime par le souscripteur. 

Il est interdit aux entreprises d’assurance, sous peine des sanctions prévues à l’article 
312, de souscrire un contrat d’assurance dont la prime n’est pas payée ou de renouveler 
un contrat d’assurance dont la prime n’a pas été payée.  

Par dérogation au principe énoncé aux alinéas précédents, un délai maximum de paiement 
de soixante jours à compter de la date de prise d’effet ou de renouvellement du contrat 
peut être accordé au souscripteur, pour les risques dont la prime du contrat excède 
quatre-vingt fois le SMIG annuel du pays de localisation à l’exception des contrats des 
branches automobile, maladie et marchandises transportées. 

Toutefois, le souscripteur devra signer un engagement express à payer la prime du contrat 
avant l’expiration du délai prévu. Lorsque l’engagement express de payer la prime est 
matérialisé par un effet de commerce, le terme maximum stipulé ne peut excéder le délai 
de 60 jours ci-dessus. 

 A défaut de paiement de la prime dans le délai convenu, le contrat est résilié de plein 
droit. La portion de prime courue reste acquise à l’assureur, sans préjudice des éventuels 
frais de poursuite et de recouvrement. 

Les dispositions des alinéas 2 à 6 ne s’appliquent pas aux risques de l’Etat et de ses 
démembrements pour lesquels des délais de paiement de primes pourraient être accordés 
dans les conditions définies par la Commission Régionale de Contrôle des Assurances. 

Les dispositions des alinéas 2 à 7 du présent article ne sont pas applicables aux assurances 
sur la vie. 
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Article 13-1 (Nouveau) 

Chèques et effets impayés 

Lorsqu’un chèque ou un effet remis en paiement de la prime revient impayé, l’assuré est 
mis en demeure de régulariser le paiement dans un délai de huit jours ouvrés à compter 
de la réception de l’acte ou de la lettre de mise de demeure. A l’expiration de ce délai, si 
la régularisation n’est pas effectuée, le contrat est résilié de plein droit. 

La portion de prime courue reste acquise à l’assureur, sans préjudice des éventuels frais 
de poursuite et de recouvrement. 

Article 13-2 (Nouveau) 

Coassurance 

Dans le cas de coassurance à quittance unique, l’apériteur doit reverser les parts de prime 
dues aux autres coassureurs dans un délai de quinze jours à compter de la réception du 
paiement de la prime ou portion de prime. 

Les primes dues par l’apériteur et non reversées aux autres coassureurs produisent intérêt 
de plein droit au double du taux d’escompte dans la limite du taux de l’usure à compter de 
l’expiration du délai de reversement stipulé à l’alinéa précédent.  

Article 14 

Avis d'échéance 

Pour les contrats à tacite reconduction, à chaque échéance de prime, l’assureur est tenu 
d’aviser à la dernière adresse connue, au moins quarante cinq jours à l’avance, l’assuré, ou la 
personne chargée du paiement des primes, de la date d’échéance et du montant dont il est 
redevable.  

Cet avis matérialisé par une lettre avec accusé de réception ou décharge devra rappeler 
que le contrat sera résilié de plein droit si la prime de renouvellement n’est pas payée 
dans les délais prévus à l’article 13.  

LIVRE II : LES ASSURANCES OBLIGATOIRES 

TITRE I : L’ASSURANCE DES VEHICULES TERRESTRES A MOTEUR ET DE LEURS REMORQUES ET 
SEMI REMORQUES 

CHAPITRE II : ETENDUE DE L’OBLIGATION D’ASSURANCE 

Article 210 

Exceptions inopposables aux tiers 

Ne sont pas opposables aux victimes ou à leurs ayants droit : 

1° la limitation de garantie prévue à l'article 209, sauf dans le cas où le sinistre n'ayant 
causé que des dégâts matériels, le montant de ceux-ci n'excède pas la somme fixée par 
arrêté du Ministre en charge du secteur des assurances ; 

2° les déchéances ;  

3° la réduction de l'indemnité applicable conformément à l'article 19 ; 

4° les exclusions de garanties prévues aux articles 207 et 208 ; 
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5° la résiliation de plein droit prévue à l’article 13-1 pour les sinistres survenus avant 
l’expiration du délai de régularisation. 

Dans les cas susmentionnés, l'assureur procède au paiement de l'indemnité pour le 
compte du responsable. 

Il peut exercer contre ce dernier une action en remboursement pour toutes les sommes 
qu'il a ainsi payées ou mises en réserve à sa place. 

LIVRE V : AGENTS GENERAUX, COURTIERS ET AUTRES INTERMEDIAIRES D’ASSURANCE ET DE 
CAPITALISATION 

TITRE III : REGLES SPECIFIQUES RELATIVES AUX AGENTS GENERAUX ET AUX COURTIERS 

CHAPITRE IV : ENCAISSEMENT DES PRIMES 

Article 541 

Encaissement de primes - interdiction 

Il est interdit aux intermédiaires, sous peine des sanctions prévues aux articles 534-2 et 
545, d'encaisser des primes, des fractions de primes, de faire libeller ou de recevoir des 
chèques libellés à leur ordre. 

Cette interdiction ne s’applique pas aux paiements effectués en espèces n’excédant pas la 
somme d’un million de FCFA par police et aux paiements par chèques libellés  à l’ordre de 
l’assureur.  

Il est interdit aux intermédiaires de retenir le montant de leurs commissions sur la prime 
encaissée. 

Article 542 

Délai 

Les primes encaissées par les intermédiaires doivent être reversées à l’assureur, 
accompagnées d’un bordereau justificatif, dans un délai de trente jours suivant leur 
encaissement.  

En cas de non reversement par l’intermédiaire des primes encaissées dans les délais 
prévus, les sommes non reversées produisent intérêt de plein droit au double du taux 
d’escompte dans la limite du taux de l’usure à compter de l’expiration du délai de 
reversement stipulé. 

Article 544 

Commissions 

Les commissions dues aux intermédiaires doivent être payées dans les trente jours qui suivent 
la remise des primes à l’entreprise d’assurance.  

Le montant des commissions dues mais non payées par l’assureur produit intérêt de plein 
droit au double du taux d’escompte dans la limite du taux de l’usure à compter de 
l’expiration du délai stipulé à l’alinéa précédent.  

Le Ministre en charge des assurances fixe les taux minima et maxima des rémunérations des 
intermédiaires. 
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LIVRE V : AGENTS GENERAUX, COURTIERS ET AUTRES INTERMEDIAIRES D’ASSURANCE ET DE 
CAPITALISATION 

TITRE IV : BORDEREAUX ET ETATS MODELES DES AGENTS GENERAUX ET COURTIERS 

CHAPITRE I : LES BORDEREAUX 

Article 550 

Bordereau d’encaissement des primes 

Les intermédiaires d’assurances doivent tenir un bordereau mensuel d’encaissement des 
primes par compagnie d’assurances. Il comprend les éléments suivants : 

- soit numéro de la police ou de l'avenant, soit numéro de l'assuré ou du sociétaire avec 
toutes les polices ou avenants le concernant ; 

- date de souscription, durée du contrat ; 

- date d’encaissement des primes ; 

- nom du souscripteur, de l'assuré ; 

- catégories et sous-catégories d'assurance ; 

- montant de la prime nette ; 

- montant des accessoires ou coût de police ; 

- montant de la taxe ; 

- montant de la prime totale ; 

- montant total de la prime encaissée ; 

- montant de la commission afférente à la prime. 

A ce bordereau doivent être jointes les quittances de reversement des primes encaissées. 

Article 551 

Bordereau de reversement des primes 

Les intermédiaires d’assurances doivent tenir un bordereau mensuel de reversement des 
primes par compagnie d’assurances. Il comprend les éléments suivants : 

- soit numéro de la police ou de l'avenant, soit numéro de l'assuré ou du sociétaire avec 
toutes les polices ou avenants le concernant ; 

- date de souscription, durée du contrat ; 

- nom du souscripteur, de l'assuré ; 

- date et heure de la prise d'effet stipulée au contrat ; 

- catégories et sous-catégories d'assurance ; 

- montant de la prime nette ; 

- montant des accessoires ou coût de police ; 

- montant de la taxe ; 

- montant de la prime totale ; 

- montant de la prime totale reversée. 
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Article 552 

Bordereau des arriérés de primes 

Les intermédiaires d’assurances doivent tenir un bordereau  mensuel des arriérés de primes 
par compagnie d’assurances. Ce bordereau comprend les éléments suivants: 

- date de souscription, durée du contrat ; 

- nom du souscripteur, de l'assuré ; 

- nom ou code de la compagnie d’assurance; 

- catégories et sous-catégories d'assurance ; 

- montant des arriérés de l’exercice précédent ; 

- montant des paiements de l’exercice ; 

- montant des arriérés de l’exercice. 

LIVRE V : AGENTS GENERAUX, COURTIERS ET AUTRES INTERMEDIAIRES D’ASSURANCE ET DE 
CAPITALISATION 

TITRE IV : BORDEREAUX ET ETATS MODELES DES AGENTS GENERAUX ET COURTIERS 

CHAPITRE II : LES ETATS MODELES 

Article  559 

Compte courant des compagnies d’assurance 

Les agents généraux, courtiers et sociétés de courtage d’assurance doivent tenir un compte 
courant mensuel des opérations qu’ils effectuent avec les compagnies d’assurances. 

Ce compte courant doit faire l’objet chaque trimestre d’une validation contradictoire par 
l’assureur et l’intermédiaire.  

Il est transmis par l’agent général ou le courtier à l’autorité de tutelle dans un délai 
maximum de trente jours à compter de la fin du trimestre et au plus tard le 30 avril, le 31 
juillet, le 31 octobre et le 31 janvier. 

En cas de désaccord, les réserves exprimées par chaque partie sont consignées sous le 
compte courant ou dans un document annexé. 

Le compte courant par compagnie d’assurances comprend les éléments suivants : 

LIBELLE N° PIECE DATE DEBIT CREDIT 

Solde à Nouveau     Dû par la compagnie Dû  à la  compagnie 

Ancien retard (Arriérés)     Commissions Primes 

Bordereaux des émissions 

comptant 
    Commissions Primes 

Bordereaux des émissions 

terme 
    Commissions Primes 
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Quittances en retour     Primes Commissions 

Bordereaux des règlements      
Paiements de 

sinistres 
Recours 

Opérations diverses     
Autres frais engagés 

par l'intermédiaire 

Autres frais engagés 

par la compagnie 

Mouvements de fonds     
Fonds adressés par 

l'intermédiaire 

Fonds adressés par  

la Cie. 

Nouveaux retard (arriérés)     Primes Commissions 

Solde exigible ou dû par la 

Cie 
    Dû à la compagnie Dû par la compagnie 

   

Article 2 : Le présent règlement sera publié au Bulletin Officiel de la Conférence. Il prend 

effet le premier jour du mois suivant sa date de publication. 

 
Fait à N’Djaména, le 11 avril 2011  
 
Pour le Conseil des Ministres 
Le Président de séance 
 
 
 
 
Abdoulaye DIOP.- 
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